
ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 02.14 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 15 janvier 2014 

RD 1036

Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur : 

a)  le rapport sur l'exécution de l'offre de prestations de la 
Société des Mouettes Genevoises Navigation S.A. (SMGN) 
2012 

b)  le rapport annuel de gestion de la SMGN pour l'exercice 2012 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

I. Introduction 

Le présent rapport se réfère à la deuxième année du contrat de prestations 
2011-2014 conclu entre l’Etat de Genève et la Société des Mouettes 
Genevoises Navigation S.A. (SMGN), ratifié par la loi 10753 du 15 avril 
2011. Les constats qui sont faits pour l'année 2012 sur le plan de l'offre, sur 
celui des finances, ainsi que sur les questions managériales et 
organisationnelles, confirment les importantes améliorations réalisées par 
l'opérateur depuis 2011. A cet égard, la SMGN poursuit son engagement sur 
la voie de la professionnalisation et de la modernisation de ses activités.  

En date du 15 janvier 2014, le Conseil d'Etat a approuvé le rapport annuel 
de gestion de la SMGN du 29 avril 2013, contenant le suivi des indicateurs 
de performance, le rapport sur l'exécution de l'offre de transport et sur 
l'évolution des comptes 2012, accompagnés du compte de pertes et profits et 
du bilan audités pour l'exercice 2012 et de l'analyse des risques. La SMGN a 
remis à l'Etat ces documents le 30 avril 2013, conformément aux dispositions 
du contrat de prestations. 

L'assemblée générale des actionnaires a adopté le 27 juin 2013 les 
comptes audités de la SMGN au 31 décembre 2012, ainsi que le rapport de 
gestion. 
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II. Faits marquants de l'année 2012 

Sur le plan de l'offre, l'année 2012 a vu l'extension de l'horaire en soirée 
du mois d'avril au mois d'octobre, en application du contrat de prestations 
pour cette même année.  

Sur le plan de la gestion, l'organisation interne a poursuivi son 
amélioration : 

– autonomie nouvelle dans la gestion comptable; 

– modernisation des méthodes de travail;  

– remaniement de la direction administrative;  

– polyvalence accrue du personnel administratif pour faire face à des 
difficultés d'effectif; 

– actualisation du système de contrôle interne. 

Par ailleurs, l'inspection cantonale des finances a procédé à un audit de la 
SMGN en fin d'année et a rendu un rapport favorable en date du 25 février 
2013 (rapport n° 13-02). Un nombre important d'anciennes observations ont 
ainsi été clôturées et il ne subsiste que quelques observations de nature 
administrative ou comptable, auxquelles la SMGN a d'ores et déjà remédié. 

 
III. Rapport sur la réalisation de l’offre de transport 2012 

L'offre globale de transport a donc augmenté entre 2011 et 2012, compte 
tenu de l'extension d'horaire en soirée pour les mois d'avril à octobre. 
L'extension avait été mise en place en 2011 pour les mois de juillet et août 
seulement. La fin du service de transport est ainsi passée tous les jours de 
19h45 à 21h15 durant la nouvelle période, pour un nombre de lignes 
inchangé (quatre lignes). Cadences et fréquences n'ont subi aucune 
modification entre 2011 et 2012. Cet accroissement de l'offre a été réalisé 
malgré les difficultés croissantes rencontrées avec la flotte des bateaux en 
bois. 

Pour rappel, le contrat de prestations 2011-2014 comprend, comme les 
précédents, des indicateurs de suivi avec des cibles à atteindre et un système 
de pénalités. Le contrat est considéré comme rempli pour autant que chacune 
des cibles soit atteinte, c'est-à-dire lorsque le résultat se situe au-dessus ou 
égal à 95% de la cible. Celle-ci est partiellement atteinte lorsque le résultat se 
situe entre 80% et 94% de la cible, et non atteinte lorsque qu'il est inférieur 
ou égal à 79% de la cible. Les cibles peuvent occasionner une pénalité de 
25 000 F au maximum si elles sont partiellement atteintes, et de 50 000 F au 
maximum si elles ne sont pas atteintes.  
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La réalisation des objectifs pour l'année 2012 se présente comme suit : 

Offre de transport 

L'offre de transport se mesure en places*kilomètres (PK). Compte tenu de 
la marge de tolérance de 5% prévue au contrat de prestations, l'objectif est 
considéré comme atteint en 2012 avec 97,22% de la cible, par rapport à 
97,03% de réalisation en 2011. En effet, certaines courses des lignes M1 et 
M2 ont dû être fusionnées et exploitées « en triangle », en raison de la sortie 
hors d'eau de plusieurs bateaux en même temps. Relevons que le contrat de 
prestations prévoit également dans son article 4 de corriger l'objectif annuel 
par le nombre de trajets annulés pour cause de mauvais temps, qui ne peuvent 
être imputés à l'exploitant. Sur l'ensemble de l'année considérée, il s'agit de 
159 trajets, soit 0,1% de la totalité des trajets effectués.  

Conditions d'exploitation 

Les conditions d'exploitation sont mesurées par le biais d'un objectif de 
ponctualité et de régularité qui concerne le respect des cadences de dix 
minutes pour les lignes M1 et M2 et le respect de l'horaire pour les lignes M3 
et M4 de fréquence plus basse. Le résultat 2012 montre que l'objectif est 
atteint avec les quatre lignes, qui se situent entre 97,53% et 99,70% des 
trajets dans la marge de tolérance admise de, respectivement, quatre et trois 
minutes par rapport à l'horaire. 

Fréquentation 

L'indicateur de fréquentation est mesuré en voyages*kilomètres, soit la 
somme des distances parcourues par les voyageurs dans les bateaux. Il a été 
nettement dépassé avec 106,28% de réalisation par rapport à la cible du 
contrat en 2012. La fréquentation a augmenté par rapport à l'objectif de 
l'année mais elle a, par contre, baissé par rapport à l'an dernier avec un écart 
de - 5,78%. Cet écart s'explique principalement par les mauvaises conditions 
météorologiques enregistrées au printemps et en automne, la SMGN en étant 
par nature fort tributaire. Cette baisse s'explique également par la mise hors 
service de deux bateaux en même temps, induisant le remplacement par une 
Mouette de plus petite capacité. Par ailleurs, l'ensemble des acteurs de la rade 
a été impacté par la diminution de la fréquentation touristique constatée en 
2012 (- 1% de nuitées à Genève par rapport à 2011). Malgré la baisse 
générale de fréquentation par rapport à 2011, il convient de mentionner que 
l'extension des horaires en soirée rencontre un succès croissant puisque la 
fréquentation de cette période représente jusqu'à 10% de la fréquentation 
mensuelle (7% en 2011). En juillet et en août, la fréquentation entre 19h45 et 
21h15 a augmenté respectivement de 49% et 29% par rapport à 2011. 
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La flotte des bateaux 

La flotte de la SMGN est composée de six bateaux, trois en bois, deux en 
composite et un en acier. L'année 2012 a vu la mise hors service de la MG5 
en bois pour une rénovation totale. Parallèlement, la rénovation complète de 
la MG8 en bois a dû être reportée en 2013 compte tenu des difficultés 
rencontrées avec la troisième Mouette en bois, la MG1. En effet, suite à une 
dénonciation du syndicat SEV à l'Office fédéral des transports (OFT) au sujet 
de la non-conformité du bateau avec les normes sonores, l'homologation de la 
MG1 a été suspendue par l'OFT pendant un délai notoire. De ce fait, 
l'exploitation a été perturbée en 2012, ce jusqu'au mois de mai 2013, avec 
deux bateaux hors service simultanément. La MG8, de plus faible capacité et 
de moindre consommation de carburant, a dû suppléer la mise hors d'eau 
forcée de la MG1. Fin avril 2013, l'OFT a autorisé la MG1 à naviguer à 
nouveau et a signifié que ce bateau n'était pas dans l'obligation d'appliquer 
l'ordonnance relative aux normes anti-bruit, étant donné l'impossibilité 
technique de procéder aux travaux nécessaires. Le planning des rénovations 
s'est trouvé ainsi décalé dans le temps, la SMGN ayant assumé dans cet 
intervalle un risque important de rupture d'exploitation, auquel elle a rendu le 
département attentif.  

Ces événements mettent en évidence la situation de plus en plus délicate 
des trois bateaux en bois, qui ne peuvent plus être mis aux normes modernes 
d'exploitation demandées par l'OFT, notamment sur le plan de la sécurité, et 
dont les besoins d'entretien et de rénovations majeures sont devenus plus 
rapprochés et plus importants avec le temps. La question d'un renouvellement 
de la flotte des bateaux en bois devra être traitée dans le cadre du prochain 
contrat de prestations.  

 

IV. Rapport annuel de gestion de l’entreprise et comptes de la SMGN 
pour l’exercice 2012 

Les comptes de la SMGN sont présentés sur la base du référentiel 
comptable Swiss GAAP RPC. 

L'année 2012 s'est achevée avec un bénéfice net après subvention de 
315 849 F par rapport à un bénéfice de 18 134 F en 2011. Le budget 2012 du 
plan financier pluriannuel était, quant à lui, prévu à l'équilibre. Le déficit 
avant subvention s'est établi à 2 298 078 F, inférieur de 316 498 F à celui du 
budget, couvert par la contribution de l'Etat de Genève, enregistrée comme 
prévu à 2 614 576 F, soit + 175 301 F par rapport à 2011 vu l'extension 
prévue de l'offre. Il s'agit donc d'une année particulièrement favorable à la 
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SMGN sur le plan financier, résultant d'événements spécifiques explicités ci-
après, mais également de deux années de réformes internes. 

A) Analyse des comptes 2012 par rapport au budget 2012 

Produits 
Les produits sont composés à 85,5% (83% en 2011) des recettes du 

transport (provenant de la part de 0,66% des recettes Unireso revenant à la 
SMGN), à 9,6% des indemnités cantonales à la communauté tarifaire et pour 
le solde de 5% de diverses recettes propres à la SMGN. Les recettes du 
transport, budgetées à 907 769 F, ont atteint 901 128 F, soit - 1%. Ce chiffre 
est à mettre en lien avec la baisse de la fréquentation. 

Quant aux recettes diverses de 52 284 F, essentiellement composées de 
commissions sur la réservation de la Neptune et de commissions sur la vente 
de titres de tiers, elles sont supérieures de 49% au montant budgété.  

Le total des produits dépasse ainsi à nouveau le seuil du million avec 
1 054 306 F, supérieur de 1% aux prévisions du plan financier. 

Charges d'exploitation et de gestion 
Les charges totalisant 3 352 384 F sont inférieures de 305 855 F au 

budget, soit - 8%. Cette performance globale, nettement plus importante que 
celle de l'année 2011 (- 0,2%), s'explique essentiellement au niveau des 
charges de gestion. Celles-ci enregistrent une économie de 29% 
(- 372 134 F), tandis que les charges d'exploitation présentent une 
progression de 3% (+ 66 279 F).  

Les charges d'exploitation sont composées à 68%, comme l'an dernier, 
des salaires et charges sociales qui s'établissent à 1 635 578 F, inférieures de 
5% par rapport au plan financier, soit - 94 583 F. L'année a été marquée par 
le départ de trois pilotes confirmés qui ont été remplacés par deux anciens 
pilotes et deux pilotes en formation à des coûts inférieurs. Il est à relever que 
la SMGN a mis en place, pour faire face à une plus forte volatilité de 
l'effectif, une polyvalence des compétences et une réactivité accrue du 
personnel, de façon à assurer un service non seulement ininterrompu mais 
également étendu conformément au contrat de prestations. Le sous-effectif a 
cependant été notoire en été, avec une exploitation à flux tendus. Le système 
de bonus mis en place en 2011 a été simplifié en 2012, comme convenu avec 
le syndicat, par l'octroi d'une augmentation de salaire de 150 F par mois pour 
les pilotes dès le mois de janvier, sans qu'il soit par ailleurs procédé à aucune 
indexation. Compte tenu de la situation de sous-effectif, et malgré les bonus 
payés consécutivement aux extensions d'horaires, les coûts de personnel 
d'exploitation sont en-dessous du budget de 94 583 F (- 5%). Par contre, le 
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remplacement des pilotes explique le dépassement de 12 329 F du poste de la 
formation, qui s'élève à 46 329 F en 2012.  

Cette année encore, le poste d'entretien des bateaux a subi un 
dépassement budgétaire. Les coûts d'entretien se sont élevés à 307 092 F pour 
un budget de 215 350 F, soit + 91 742 F correspondant à + 43% (+ 37% en 
2011). Cela concerne surtout la Mouette MG5 en bois qui a été mise hors 
d'eau cette année pour une rénovation complète induisant des charges de plus 
de 100 000 F. Les coûts restants, qui impacteront 2013, sont estimés à 
80 000 F pour ce bateau. La MG8 en bois a dû également subir des 
réparations partielles, en attendant sa rénovation complète reportée en 2013. 
Par ailleurs, les chargeurs de la MG6 solaire ont dû être remplacés.  

Le poste d'entretien des débarcadères et des véhicules présente lui aussi 
un dépassement, de 15 571 F soit + 44%, dû au remplacement, pour la 
somme de 37 000 F, de poteaux immergés aux débarcadères, rendu 
nécessaire par le fort gel intervenu durant l'hiver.  

Le coût de carburant est en 2012 à un niveau nettement inférieur au 
budget (- 34 233 F). Cela découle, d'une part, de la mise hors service de deux 
bateaux en même temps sur une longue période et, d'autre part, de la moindre 
consommation de la MG8, qui a dû remplacer en exploitation régulière les 
bateaux hors service. La détaxe de carburant a par ailleurs été plus importante 
qu'estimée au budget. Les aléas de l'exploitation influent donc fortement sur 
ce poste.  

Les économies ainsi réalisées sur les salaires d'exploitation et le carburant 
ont permis d'absorber en grande partie les dépassements sur l'entretien des 
bateaux, des débarcadères et sur les charges diverses « Lac ». Ces dernières 
intègrent les frais de sécurité liés à l'engagement d'agents Protectas pour les 
parcours en soirée. Cette mesure a rencontré l'adhésion tant du public que du 
personnel navigant. Elle présente cependant un coût important, passé de 
37 137 F en 2011 pour deux mois à 119 142 F en 2012 pour l'extension à sept 
mois, non budgeté initialement.  

Ce sont les charges de gestion qui présentent en 2012 une forte économie 
sur le budget pour deux raisons majeures. D'une part, les salaires et charges 
sociales de gestion sont inférieurs de 146 386 F par rapport au budget, soit – 
23%, en raison de la décision de ne pas engager, comme prévu au contrat de 
prestations, un directeur des Ressources humaines, et du départ de deux 
personnes de l'administration, remplacées par une seule. D'autre part, les 
honoraires sont en-dessous du budget de 142 545 F, soit – 43%, la SMGN 
ayant pu renoncer plus tôt que prévu au soutien de son consultant dans la 
réorganisation interne et la mise en place du nouvel outil de gestion et de 
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comptabilité intégrées ERP (Enterprise Ressources Planing). La nouvelle 
autonomie comptable a également des répercussions sur les honoraires de 
comptabilité et de révision, inférieurs au budget.  

On relève par ailleurs un versement d'excédent d'une compagnie 
d'assurance pour 13 000 F et l'incendie du local loué à Meyrin pour le 
stockage des archives, qui a nécessité la location d'une surface 
supplémentaire induisant une surcharge temporaire sur ce poste (+ 22 785 F). 

B) Analyse des comptes 2012 par rapport aux comptes 2011 

Produits 

Les recettes des lignes Unireso ont augmenté de 45 375 F (+ 5%) pour 
atteindre 901 128 F. Les recettes diverses sont également en progression de 
26%. C’est le reflet de l'extension de l'offre et de la hausse des recettes 
communautaires. Les indemnités de la communauté tarifaire ont, quant à 
elles, diminué de 36 160 F, conformément au plan financier, s'établissant à 
98 914 F, l'année 2011 ayant fait l'objet d'une indemnité spécifique au report 
d'un an de l'augmentation tarifaire intervenue en 2012.  

Au total net, les produits ont augmenté de 19 948 F, soit + 2%, 
s'établissant à 1 054 306 F. 

Charges d'exploitation et de gestion 

Le total des charges a passé de 3 437 831 F à 3 352 384 F entre 2011 et 
2012, soit une réduction de 85 447 F (- 2%). L'augmentation des charges 
d'exploitation de 182 719 F (+ 8%) a été plus que contrebalancée par la 
réduction des charges de gestion de 268 166 F (- 22%).  

Les charges d'exploitation augmentent essentiellement par la progression 
de 108 550 F des salaires et charges sociales (+ 7%), à mettre en lien avec 
l'extension de l'offre. Compte tenu de la volatilité accrue du personnel, les 
ETP totaux n'ont quasiment pas évolué, passant de 25,15 à 25,65 postes, mais 
le nombre d'ETP de pilotes a augmenté de 20,5 à 22 ETP avec l'extension de 
l'offre, au détriment des postes alloués à la gestion.  

Le poste de la formation est revenu à un niveau normal compte tenu de la 
charge particulière qui a été supportée en 2011 avec l'installation du nouveau 
logiciel ERP (- 26 571 F). 

L'effort nécessaire observé en 2011 sur l'entretien des bateaux s'est 
poursuivi en 2012, le coût de ce poste étant supérieur de 4% à l'année 
précédente pour une charge de 307 092 F, affectée pour plus du tiers à la 
rénovation de la MG5. L'augmentation du poste d'entretien des débarcadères 
de 12 264 F est due au remplacement des poteaux affectés par le gel.  
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Quelques économies de charges d'exploitation diverses n'ont cependant 
pas permis d'atténuer la forte hausse des frais de sécurité liés à l'extension de 
l'exploitation en soirée (+ 82 005 F).  

Pour ce qui est des charges de gestion, les salaires et charges sociales de 
gestion, qui font le 51% du total (46% en 2011), ont connu une diminution de 
69 026 F, (- 13%) avec la réduction de 4,65 à 3,65 ETP.  

Le comparatif 2012-2011 se caractérise également par une forte réduction 
des honoraires des consultants et de la comptabilité-révision (respectivement 
de - 103 675 F et de – 15 050 F) ainsi que par celle du poste de l'informatique 
(- 69 714 F), particulièrement élevés en 2011 avec la mise en place du 
nouveau système de gestion ERP. Des économies de coûts sont également 
observées sur différents postes de gestion, notamment les frais de 
représentation et de déplacement, ainsi que les frais de bureau.  

L'effet cumulé de la progression des produits totaux de 2%, de la 
réduction des charges totales de 2% et de l'augmentation prévue au contrat de 
prestations de la subvention de l'Etat permet d'enregistrer un bénéfice net de 
315 849 F en 2012.  

Selon les éléments connus à ce stade, l'exercice 2013 reviendra à un 
résultat nettement plus bas, compte tenu du rattrapage du sous-effectif, de 
frais accrus avec le déménagement dans les nouveaux locaux sur la rive 
gauche du lac et l'introduction prévue d'un nouveau système de comptage 
plus performant. 

C) Garantie de recettes  

Le contrat de prestations SMGN prévoit expressément une garantie par 
l'Etat de recettes de transport Unireso a minima. Cette garantie s'applique sur 
la part des recettes nettes des charges Unireso revenant à la SMGN, les 
valeurs de référence étant les montants du plan financier. En contrepartie, il 
est stipulé qu'en cas d'excédent de recettes de transport nettes d'Unireso par 
rapport au budget, le différentiel positif est intégralement restitué à l'Etat de 
Genève, avant la répartition du bénéfice.  

L'application du mécanisme de la garantie pour l'exercice 2012 a 
engendré une rétrocession en faveur de l'Etat de Genève de 649 F. De son 
côté, l'Etat de Genève l'a comptabilisée sur l'exercice 2013, l'exercice 2012 
étant déjà bouclé. S'agissant de la présentation des comptes et conformément 
au contrat de prestations, la garantie de recettes n'est plus considérée comme 
une charge d'exploitation mais comme une adaptation en plus ou en moins de 
la contribution annuelle prévue. 
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D) Trésorerie et bilan 

Si l’on exclut les éléments non monétaires du résultat (amortissements et 
variations de provisions) pour avoir une vision de la production de liquidités 
sur l'année, on constate que le déficit de trésorerie de la SMGN (ou cash flow 
négatif), avant subvention de l'Etat, a passé entre 2011 et 2012 de 
2 410 139 F à 2 174 531 F, soit une amélioration de 235 608 F (+ 10%). Le 
cash flow après subvention est passé de 11 468 F à 439 396 F, soit 
+ 427 928 F. Vu que la contribution de l'Etat a augmenté en 2012 de 
175 301 F, la société a réussi à générer par ses propres moyens plus de la 
moitié de la trésorerie supplémentaire d'exploitation de 2012. Le tableau 
complet des flux de trésorerie établi par la fiduciaire, intégrant l'ensemble des 
variations des postes de bilan aux 31 décembre 2011 et 2012, influençant la 
trésorerie, montre que l'année 2012 a eu un effet net de renforcement sur la 
trésorerie de + 176 800 F.  

Pour ce qui est du bilan, la part des fonds propres, de 754 591 F, a passé 
de 42,5% à 50,7% du total, ce qui est un très bon ratio de financement propre, 
permettant de couvrir la totalité des actifs immobilisés résiduels. 
Conformément aux discussions intervenues avec l'inspection cantonale des 
finances (ICF), il a été procédé en 2012 à l'absorption comptable partielle de 
la perte reportée de 180 071 F par la réserve spéciale de 117 671 F existant à 
fin 2011. Le bénéfice de l'exercice 2012 imputable à la SMGN permet 
d'absorber le solde de perte reportée. Si l’on rajoute aux fonds propres les 
dettes à long terme dont dispose la société, cela permet de couvrir les actifs 
immobilisés à 180% (128,9% en 2011), ce qui représente un très bon ratio de 
financement à long terme. Rappelons cependant que quatre bateaux sur six 
sont totalement amortis. 

E) Indicateurs financiers 
Le taux de couverture globale, qui mesure la capacité de l'entreprise de 

couvrir ses charges par les recettes, est de 31,45%, en nette progression par 
rapport à 2011 et 2010 (respectivement 30,09% et 28,39%). Il est plus élevé 
que la cible de 28,53% prévue au plan financier. L'objectif est donc dépassé 
de 10,23%. Cela est essentiellement dû à la réduction des charges, couplée à 
une légère progression des recettes. 

Le deuxième indicateur financier est l'indicateur mesuré en francs des 
coûts en rapport à l'offre (PK). Il est de 0,460 F pour 2012, soit dépassé par 
rapport à la cible fixée à 0,488 F pour la même année, et en nette 
amélioration par rapport à 2011 (0,499 F). Cela est dû à la réduction des 
coûts, couplée à une offre de PK augmentée. L'objectif 2012 est donc 
considéré comme dépassé puisqu'inférieur aux 95% admis. 
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F) Distribution du résultat annuel 

Conformément à l'article 13 du contrat de prestations 2011-2014, la 
SMGN a conservé 50% du bénéfice net réalisé de 315 849 F, soit 157 924 F, 
qui ont été portés dans les fonds propres sous la rubrique « part de subvention 
non dépensée ». L'autre 50%, revenant à l'Etat, a été porté au passif dans les 
engagements à long terme sous la rubrique « restitution contractuelle du 
bénéfice ». Ces comptes évolueront en plus ou en moins en fonction des 
prochaines années du contrat, à l'issue desquelles les soldes seront 
définitivement acquis par chacune des parties. 

 

V.  Conclusion et perspectives 

L'analyse des comptes et des prestations de la SMGN démontre que le 
contrat de prestations a été rempli en 2012 et que l'année 2013 se présente 
comme positive sur le plan financier malgré les difficultés d'exploitation 
rencontrées et la baisse de fréquentation du premier semestre, due aux 
mauvaises conditions météorologiques. La société s'est résolument engagée 
sur la voie de la modernisation, de la professionnalisation et de la 
réorganisation, tant sur le plan administratif que sur le plan technique. Sur le 
plan financier, la situation est saine et satisfaisante. La question des locaux a 
été résolue avec la Ville de Genève, qui a finalement attribué à la SMGN au 
printemps 2013, les locaux des anciennes douanes à l'angle du Jardin anglais, 
solution adaptée aux besoins de proximité avec l'exploitation.  

Il subsiste pour la SMGN la question du renouvellement de la flotte des 
bateaux en bois, qui représente un objectif majeur pour l'entreprise, sujet qui 
sera traité lors de la négociation du prochain contrat de prestations. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
Annexes : 
1. Rapport de l'organe de révision contenant le bilan et le compte de pertes 

et profits au 31 décembre 2012 de la SMGN  
2. Rapport de gestion et de réalisation de l'offre 2012 de la SMGN  



 R 103611/49

ANNEXE 1



R 1036 12/49



 R 103613/49



R 1036 14/49



 R 103615/49



R 1036 16/49



 R 103617/49



R 1036 18/49



 R 103619/49



R 1036 20/49



 R 103621/49



R 1036 22/49



 R 103623/49



R 1036 24/49



 R 103625/49



R 1036 26/49



 R 103627/49

ANNEXE 2



R 1036 28/49



 R 103629/49



R 1036 30/49



 R 103631/49



R 1036 32/49



 R 103633/49



R 1036 34/49



 R 103635/49



R 1036 36/49



 R 103637/49



R 1036 38/49



 R 103639/49



R 1036 40/49



 R 103641/49



R 1036 42/49



 R 103643/49



R 1036 44/49



 R 103645/49



R 1036 46/49



 R 103647/49



R 1036 48/49



 R 103649/49


